
Bénéficiez de conseils agronomiques 

adaptés  

Obtenez un plan d’épandage évolutif  

Bénéficiez d’un conseil objectif, de 

proximité, neutre et indépendant  
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Sécuriser la gestion des effluents vinicoles 

Se mettre en conformité avec la réglementation (ICPE, 

Loi sur l’Eau…) 

Obtenir un conseil d’évolution du plan d’épandage 

Avoir un conseil d’entretien et de fertilisation des 

parcelles ayant servi à épandre les effluents 

http://www.aude.chambre-agriculture.fr/
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Nos solutions 
d'accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Prestation individualisée et 

personnalisée 

 

 
Suivi téléphonique durant la 

prestation 

 

 
Visite  annuelle sur site 

 

 
Restitution écrite du dossier 

avant la date fixée par l’Agence 

de l’Eau pour exoneration de 

redevance pollution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elisabeth Morice, 

Chargée de mission sols et matières organiques  

Tél. : 06 72 44 45 25 

elisabeth.morice@aude.chambagri.fr 
 

Modalité et conditions de vente sur demande. 

  Chambre d’agriculture de l’Aude 

ZA de Sautès à Trèbes - 11878 CARCASSONNE Cedex 9 

Tel : 04 68 11 79 79 - Fax : 04 68 71 48 31 

services.generaux@aude.chambagri.fr 

DURÉE  

1 visite terrain d’une demi-journée maximum 

  

TARIF 

1080 €HT soit 1296 €TTC  

 

   Obtenez un diagnostic de l’existant :  

 cahier d’épandage, quantité 

d’effluents épandus 

 résultats d’analyses des effluents et du 

sol, état cultural des parcelles ayant 

servi à épandre les effluents 

 pratiques de vinification et quantités 

produites 

  Bénéficiez d’un conseil sur l’évolution 

du plan d’épandage :  

 quantités à épandre / ha 

 surfaces servant à épandre 

 conseil afin que la fertilisation soit 

homogène sur les parcelles 

 conseil agronomique 

   Disposez d’un rapport de suivi 

d’épandage pouvant être un support de 

demande d’exonération de la redevance 

pollution 

mailto:services.generaux@aude.chambagri.fr

